
PV de l’AG extraordinaire du CRDG du 23/03/2021 
 

* Documents préparatoires et documents présentés à l'AG : 
http://www.crdg.eu/crdg-2/administration/assemblees-generales/assemblee-generale-du-23-mars-2021 

La réunion de l’AG extraordinaire s’est déroulée en visioconférence 

Choix des procurations délivrées : 

La procuration de Culturalité en HB est attribuée à CCBW 
La procuration de la Commune de Waterloo est attribuée à la Commune de Wavre 
La procuration de la Fédération wallonne de l’Agriculture est attribuée à UCL 
La procuration de Les Amis du Parc de la Dyle est attribuée à Natagora BW 
La procuration de Alain Trussart est attribuée à Gilbert Michel 
 
Membres présents : 
 
Action Environnement Beauvechain représenté par Christine Moulaert 
AIDE représenté par Franck Bodson 
CCBW représenté par Karima Haoudy 
Centre culturel de Perwez représenté par Thibaut Brohet 
Commune de Beauvechain représentée par procuration par Vincent Bulteau 
Commune de Chastre représentée par Thierry Henkart 
Commune de Chaumont-Gistoux représentée par Aurélie Van Eeckhout 
Commune de Court-St-Etienne représentée par Steve De Wevere 
Commune de Grez-Doiceau représentée par Marie Smets 
Commune de Incourt représentée par Lucette Degueldre 
Commune de Jodoigne représentée par Humbert Dubois  
Commune de La Hulpe représentée par Isabelle Philippot 
Commune de Mont-St-Guibert représentée par procuration par Quentin Hurdebise 
Commune de Orp-Jauche représentée par procuration par Hélène Guion 
Commune de Perwez représentée par Véronique de Brouwer 
Communte de Ramillies représentée par Mireille Benoit 
Commune de Rixensart représentée par Sylvie Vanden Eynde 
Commune de Walhain représentée par Vincent Eylenbosch 
Commune de Wavre représentée par Luc Gillard  
Culturalité en HB représentée par Hélène Aimont 
Environnement Dyle représentée par Michèle Fourny 
Fédération sportive des Pêcheurs francophones de Belgique représentée par Benoit Sottiaux   
Fédération halieutique et piscicole de Dyle-Gette représenté par Jean-Luc Mottin 
Fondation Rurale de Wallonie représenté par Michaël Pluijgers 
Groupe Contrat de rivière Argentine représenté par Hugo Moreau 
Groupe Sentiers de Chaumont-Gistoux représenté par Monique Milgrom 
InBW représenté par Vincent Gooris 
La Hulpe Environnement représenté par procuration par Sarah Wagschal 
Lasne Nature représentée par Willy Calleeuw 
Natagora BW représenté par Julien Tymans 
Province de Liège représentée par par procuration par Grégory Coolen 
Province du Brabant wallon représentée par Marc Bastin 
SPW-CRC représenté par Paul Racot 
SPW-DGARNE-DCENN représenté par Jean-Luc Biermez 
SPW-DGARNE-DESU représenté par Sven Abras 
SPW-DGARNE-GISER représenté par Pierre Demarcin 
UCL-AGRO-GERU représenté par Charles Bielders 
Gilbert Michel 
CRDG (Jean-Marie Tricot, Isabelle Delgoffe, Cathy Delcorps, Geneviève Hendrix, Camille Delcroix, Jérémie 
Guyon) 
 
Autres membres excusés : 
 
CADEV 
Chastre Biodiversité 
Comité environnement local de Lincent 
Commune de Gembloux 
Commune de Genappe 
Commune de Hélécine 
Commune de Ottignies-LLN  



Entente nationale pour la Protection de la Nature 
inBW-Dépt Qualité/Environnement 
Robert Iserentant 

 
Le quorum requis de 2/3 de membres effectifs présents ou représentés est atteint pour cette AG extraordinaire. 
 

1) Adoption du procès-verbal de l’AG du 22 décembre 2020 

Le projet de PV était accessible en ligne depuis le 8 mars. 

Décision est prise : le PV de l’AG du 22 décembre 2020 est adopté à l’unanimité moins 1 abstention. 

2) Admission et démission de membres/nouveaux représentants 
 
Commune de Gembloux : confirmation de son adhésion comme membre adhérent (voir PV AG 22/12/2020) 
Commune de Waterloo : Alain Schlösser est le nouveau représentant 
CRABE : préfère démissionner comme membre effectif et prendre le statut de membre adhérent 
SPW-DESU : Augustin Smoos est le nouveau représentant (formulaire à recevoir) 
SPW-DNF : Damien Bauwens est le nouveau représentant (à confirmer) 
Commune de Lincent : démissionne de facto comme membre effectif, pour cause d’absentéisme répété (cfr 
articles 6 des statuts de l’asbl) 
Province de Liège : Grégory Coolen ayant été officiellement désigné comme représentant suppléant par le 
Conseil provincial de Liège (25/04/2019), la question d’une procuration « automatique » en faveur de Grégory 
Coolen (en cas d’indisponibilité du représentant effectif) est soulevée.  
 
Décision est prise : les modifications de membres sont approuvées à l’unanimité. Concernant la demande de 

procuration « automatique » pour la Province de Liège, elle est acceptée par l’assemblée, considérant que les 
représentants de la Province agissent en qualité de personnes morales. Cependant, l’assemblée convient que cette 
acceptation revêt un caractère exceptionnel et que cette exception ne doit pas faire la règle au sein de l’asbl. 

3) Rapport d’activités 2020  
Le document a été mis en ligne depuis le 8 mars. 
On part du principe que le document est connu de tous. 
 
Jean-Marie Tricot rappelle à l’assemblée qu’il est rédigé, comme chaque année, une version complète du rapport 
annuel d’activités : mise en ligne lors de l’invitation à l’AG, rédigée par l’ensemble de la cellule de coordination, 
rubriques standardisées pour l’ensemble des CR de Wallonie.  
Au chapitre 4, chaque action de la cellule de coordination est numérotée et correspond à chaque engagement 
souscrit par l’équipe dans le PA 2020-2022 du CRDG. Le lecteur identifie aisément les actions qui ont davantage 
occupé le personnel du CRDG pendant l’année écoulée. Un nouveau code couleur a été mis en place pour le 
rapport d’activités. Enfin, Jean-Marie Tricot invite aussi les membres de l’asbl à parcourir les Lettres d’info 
successives du CRDG (également rédigées par l’équipe), car elles abordent dans le détail un certain nombre de  
projets menés à bien. 
 
Jean-Marie Tricot présente quelques illustrations d’actions significatives de l’année 2020 : 

- actions annulées ou reportées pour cause de Covide 
- actions de gestion intégrée des cours d’eau 
- actions d’autres gestions sur le terrain 
- « Ici, commence la mer » 
- actions en rapport avec les pollutions accidentelles aux cours d’eau 
- diverses formes de balades de découverte des cours d’eau et vallées  
- actions d’information/sensibilisation 
- autres actions diverses 
 
Parole est donnée à l’assemblée. 
Christine Moulaert demande des précisions quant à la distance parcourue pour les chantiers « Balsamine de 
l’Himalaya ». Jérémie Guyon répond qu’il va faire le calcul précis (cela doit tourner en moyenne aux environs 
de 150 km par an). 
Julien Taymans communique le lien pour passer commande du nouveau livret de balades nature de Natagora 
BW : https://brabantwallon.natagora.be/decouvrez-nos-publications  Ce mode de diffusion étant valable pour le 
grand public, Jérémie Guyon ajoute que le CRDG offre un exemplaire de la brochure à chaque membre du 
CRDG (disponible sur demande ou au siège du CRDG). 



Isabelle Delgoffe précise que le DVD « les moulins à eau en Dyle-Gette » ne sera gravé que s’il y a des 
demandes. Pour l’instant, le public peut le découvrir sur You Tube : http://www.crdg.eu/actions-2/information-
sensibilisation-2/que-reste-t-il-de-nos-moulins-a-eau-en-dyle-gette 
Christine Moulaert informe qu’il reste une cinquantaine de lexiques FR-NL-Latin de Action Environnement 
Beauvechain : 0477/779.912 ou aeb@mecatronics.be 
Marc Bastin remercie l’équipe pour son travail. Il apprécie par ailleurs le nouveau code couleur mis en place 
pour le rapport d’activités.  

 
Décision est prise : le rapport d’activités 2020 est approuvé à l’unanimité. 

4) Comptes de résultats 2020 
Les documents ont été mis en ligne depuis le 8 mars (tableau comparatif budget 2020/résultats 2020/proposition 
budget 2021 + commentaires) 
On part du principe que les documents sont connus de tous. 

Jean-Marie Tricot présente brièvement les comptes. L’année s’est achevée par un solde positif de 6.800 euros, qui 
s’explique principalement par  des produits d’exploitation non budgétés au départ (commande « invasives » par la 
Commune de Genappe). Par ailleurs, les effets de l’épidémie de Covide se sont essentiellement marqués au travers 
d’une diminution des dépenses en frais généraux (par rapport au budget prévu), ainsi que par des réorientations 
opérées en cours d’année au sein de plusieurs postes d’activités. 

Benoît Sottiaux demande ce que recouvre le montant repris dans les dépenses 2020 pour le poste « « supports 
communication riverains ». Geneviève Hendrix répond, comme repris dans les commentaires des comptes, qu’il 
s’agit essentiellement de la reconduction de la licence pour rédiger de nouvelles promenades  numérisées 
interactives, ainsi que de l’acquisition d’une tablette numérique. 

 
Décision est prise : les comptes de résultats 2020 sont approuvés à l’unanimité. 

5) Programme d’activités 2021 
Le document a été mis en ligne depuis le 8 mars. 
On part du principe que le document est connu de tous. 
 
Comme chaque année, on compte des projets et activités récurrents, des projets entamés précédemment et à 
développer ou finaliser, ainsi que des projets à entamer. 
 
Par rapport à la liste brièvement parcourue par Jean-Marie Tricot, Cathy Delcorps tient à ajouter que le projet 
d’aide à la descente de la Dyle en kayak a été reporté à avril 2022, mais va nécessiter un travail de coordination à 
partir de 2021. 
 
Aux différentes questions posées par l’assemblée par rapport au nouveau projet Life « Riparias », Jérémie Guyon 
précise que : 

- les 2 premières années seront surtout consacrées à des prospections de terrain pour établir un état des lieux, 
au développement d’un outil d’aide à la décision et à la précision de la liste des espèces (végétales et 
animales) ciblées par le projet 

- les 4 années suivantes seront surtout consacrées à la réalisation de chantiers d’éradication ou de contrôle des 
populations d’espèces-cibles 

- les chantiers de gestion consisteront en de l’« éradication précoce » (pour les espèces émergentes) ou en de 
la « gestion de contrôle » (pour les espèces déjà largement répandues mais contrôlables) 

- en ce qui concerne la Balsamine de l’Himalaya, le projet devrait permettre d’entamer des chantiers dans les 
vallées de la Cala et du Train + finaliser les chantiers en cours dans les vallées de la Lasne et de la Nethen 

- il n’est pas prévu de poursuivre, dans le cadre de « Riparias », l’ancien projet « Alterias » qui s’adressait aux 
pépiniéristes et aux jardineries aquatiques (commercialisation des espèces invasives) 

- les partenaires du projet sont multiples (Région bruxelloise, Région flamande, SPW, CR Dendre/ CR 
Senne/CRDG, BELSPO, INBO, ULg-Gbx ABT.....). 

- les citoyens seront invités à s’impliquer dans le projet à partir de 2022 (état des lieux + chantiers 
d’éradication) 

- un article sur le projet « Riparias » va paraître dans la Li du CRDG de fin mars 
 
 

Décision est prise : le programme d’activités 20201 est approuvé à l’unanimité. 

6) Budget 2021 



Les documents ont été mis en ligne depuis le 8 mars (tableau comparatif budget 2020/résultats 2020/proposition 
budget 2021 + commentaires) 
On part du principe que les documents sont connus de tous. 

Jean-Marie Tricot commente brièvement. 

Décision est prise : le budget 2021 est approuvé à l’unanimité. 

7) Décharge aux administrateurs 
Décision est prise : décharge est donnée aux administrateurs à l’unanimité. 
 

8) Révision des statuts de l’asbl 
Les propositions de révision des statuts ont été mises en ligne depuis le 8 mars. 

 
Le Président Marc Bastin rappelle à l’assemblée que l’adaptation des statuts de notre asbl a été rendue 
obligatoire par le fait d’une nouvelle disposition légale : le nouveau Code des Sociétés et des associations (entré 
en vigueur le 01/05/2019).  
Il demande à l’assemblée s’il y a des questions ou remarques par rapport aux propositions de modification de nos 
statuts induite par ce nouveau cadre légilatif. 
 
Christine Moulaert (asbl Action Environnement Beauvechain) demande si le recours à un notaire est obligatoire 
pour  se confomer au nouveau Code. La réponse est non. 
 
Le Président demande à l’assemblée d’approuver les nouveaux statuts de l’asbl. 
 

Décision est prise : les nouveaux statuts de l’asbl sont approuvés à l’unanimité. 
 

9) Renouvellement du CA du CRDG 
Jean-Marie Tricot présente à l’assemblée les diffférentes candidatures reçues suite à l’appel à candidatures lancé 
le 25 janvier 2021 : 
- pour le pôle « administration », il s’agit de : 

o Paul Racot 
o Pierre Demarcin 
o Jean-Luc Biermez 
o Augustin Smoos  (nouveau candidat)  
o Damien Bauwens (nouveau candidat)  

- pour le pôle « communes & provinces », il s’agit de : 
o Sylvie Van den Eynde 
o Véronique de Brouwer 
o Luc Gillard 
o Marc Bastin  
o poste vacant 

- pour le pôle « acteurs locaux », il s’agit de : 
o Willy Calleeuw 
o Jean-Luc Mottin 
o Benoît Sottiaux 
o Vincent Gooris 
o Hugo Moreau 

 
Sven Abras confirme la candidature de Augustin Smoos pour le SPW-DESU à l’AG (voir plus haut) et au CA. Il 
enverra prochainement le formulaire de remplacement de représentant à l’AG. Il prendra contact avec Damien 
Bauwens (SPW-DNF) pour confirmation de remplacement de représentant à l’AG. 
Marc Bastin (BW) enverra prochainement la décision du Conseil provincial le concernant. 
 
Pour le poste vacant dans le pôle « communes & provinces », il est demandé que les candidats communaux se 
signalent par écrit d’ici la prochaine AG (septembre 2021). 
 
Le Président demande si quelqu’un de l’assemblée s’oppose à un vote à main levée. Aucune opposition. 
 

Décision est prise : l’assemblée approuve la nouvelle composition du CA à l’unanimité, sous réserve de suivi 
administratif de la part de trois candidats. 

 
10) Divers 



 
- malgré un poste d’administrateur vacant pour une durée de 6 mois, il est convenu de procéder à la 

publication des nouveau statuts dans les meilleurs délais 
- le Président remercie l’assemblée et invite les membres du CA présents à se réunir après l’AG, afin de 

constituer le Bureau du CA du CRDG  
 
 


